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Autres opérations

Fusions et scissions



AVIS DE PROJET DE FUSION 

 
Selon acte SSP en date à VEYRAS (Ardèche) du 17 septembre 2018, 
 
La société "JAC' PESAGE", SAS au capital de 39 000 € ayant son siège social à  CORBEIL ESSONNES 

(Essonne) – 52 Boulevard de Fontainebleau, immatriculée au RCS d' EVRY sous le N° 327 109 161 et la société 
"PRECIA", SA à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 2 200 000 €, ayant son siège social à 

VEYRAS (Ardèche) - 104, route du Pesage, immatriculée au RCS d'AUBENAS sous le N° 386 620 165, ont établi 
le projet de fusion par voie d'absorption de la société "JAC' PESAGE" par la société "PRECIA". 

 
La société "JAC' PESAGE" ferait apport à la société "PRECIA" de la totalité de son actif s'élevant à 1 323 084 €, 
à charge de la totalité de son passif, soit 699 055 €. La valeur nette des apports s'élèverait à 624 029 €. 

 
La société "PRECIA" détenant la totalité des 1 000 actions composant le capital de la société "JAC' PESAGE", il 
ne sera procédé à aucune augmentation de capital et aucun rapport d'échange n'a été déterminé. 
 
Montant prévu de la prime de fusion : néant. 
 
Conformément à l'article L. 236-6 du Code de commerce, le projet de fusion a été déposé aux greffes : 
 
- du Tribunal de commerce d'AUBENAS pour la société "PRECIA" le 21 septembre 2018. 
- du Tribunal de commerce d'EVRY pour la société "JAC' PESAGE" le 21 septembre 2018. 
 

Pour avis. 
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